
Image not found or type unknown

droit temp de travail heure negative

Par sanka62, le 09/06/2009 à 22:53

bonjour , j'ai -109 heure negative de travail je voudrai savoir si je par de l'entreprise si je doit
les ratraper ou si il me les enlaives du salaire merci de votre reponce .

Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés


